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Article 1. Contexte et enjeux
 
Depuis de nombreuses années, la Ville de Marseille anime le centre-ville et accompagne ses com-
merçants. 

Les fêtes de fin d’année étant depuis toujours un moment festif incontournable pour le cœur de
ville, il est indispensable d’accompagner cette dynamique commerciale.

Afin d’attirer le public et de l’inciter à consommer en cœur de ville, la Ville de Marseille souhaite im-
planter un sapin artificiel lumineux monumental sur son artère principale : la Canebière.

Article 2. Objet du marché

L’objet du marché est la location, l’installation et la maintenance d’un sapin artificiel lumineux dans
le centre-ville de Marseille pendant la période d’illuminations de fin d’année (période prévisionnelle
du 26 novembre 2021 au 10 janvier 2022).

Article 3. Définition des prestations

La prestation consiste en la location, l’installation et la maintenance d’un sapin artificiel lumineux
géant (hauteur 12 mètres) posé sur l’espace piéton situé sur la partie basse de la Canebière.

Sa conception devra se rapprocher au maximum d’un sapin naturel, les sapins de type « cône » ne
seront pas admis.

Il  devra être équipé de leds couleur « blanc froid »,  d’un motif  de cime et  de décors fixes de
couleurs coordonnées. 

Un dispositif esthétique devra être mis en place au pied du sapin pour cacher et empêcher l’accès
à la sous face du dispositif. Un barrièrage devra également être prévu au pourtour du dispositif.

La prestation comprend :

- La location du sapin,

- L’installation (pose et dépose),

- La maintenance durant toute la durée d’illumination

- La fourniture et la pose de prises d'alimentation d’illuminations.

- La fourniture d’un système d’allumage et d’extinction programmable de type e-lum de BH 
Technologie ou similaire. La programmation des dates et heures seront fournis par le 
service de l’Éclairage Public et des Illuminations.

- La fourniture des matériels consommables.

- La  mise  à disposition  par  le  titulaire  du  marché du câble  électrique d’alimentation,  du
coffret, pendant la durée des illuminations.

- Les  essais,  mises  en  service  et  les  arrêts  officiels  dont  les  dates  seront  fixées  par
l’administration.

- La sécurisation du sapin au moyen de barrières n’altérant pas l’esthétique de l’installation,
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- L'évacuation des matériaux, matériels et déblais, le repliement des installations de chantier
et la remise en état des lieux en fin de chantier.

- La fourniture à la personne publique du Dossier des ouvrages exécutés (DOE) lors de la 
mise en service des installations.

- Le titulaire  du  marché doit  avoir  à  sa  disposition le  personnel  habilité  ou agréé,  et  le

matériel nécessaire à la réalisation de la prestation.

- Les prestations devront être exécutés dans le respect des Publications UTE – C18510.

Le dossier des ouvrages exécutés (DOE) comprendra les élément suivants :

- Le plan de récolement, conforme à l’exécution, est fournis, en deux exemplaires papier et 
sur supports informatique au format Autocad version 2000.

- Il indique sur ce plan la nature du décor posé (photo), le numéro du support de 
raccordement ou de la plus proche lanterne façade dans le cas de raccordement sur 
réseau façade. Toutes les cotes nécessaires à une lecture précise du plan sont exigées.

- Les certificats de conformités électrique.

- Les certificats de conformité mécanique.

De  plus,  le  prestataire  fournira  les  coordonnées  d’un  assistant  technique  disponible  24h/24h
pendant  toute  la  période  d’illuminations  (Coordonnées :  nom  –  téléphone  -  mail)  qui  devra
intervenir au  plus  vite  dans  un  délai  maximum  de  24  h  pour  apporter  une  réponse  au(x)
problème(s)  signalé(s)  (par  exemple :  panne,  défaut  de  fonctionnement,  dégradation  sur  la
structure…). Les demandes d’intervention seront signalées par téléphone et/ou par mail.

Le respect du délai d’intervention sera constaté en référence à la date et heure d’envoi du mail.

Pour information, l’inauguration des illuminations de la Ville de Marseille est prévue le vendredi 26
novembre 2021. Le prestataire devra donc proposer un délai d’installation le plus proche possible
de cette date.

Article 4. Renseignements techniques complémentaires

- Lestage : compris dans la conception du sapin, aucun câble et /ou plot béton de lestage allant à
l’extérieur du dispositif n’est autorisé.

- Durée d’exécution de la prestation : de la notification du marché jusqu’à la dépose qui devra
intervenir obligatoirement dans les 10 jours suivants le dernier jour d’allumage des illuminations.

- Couleurs des illuminations à respecter : blanc froid.

- Dimensions : hauteur 12 mètres minimum.
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- Nombre de points lumineux attendus : 25.000 points lumineux minimum.

- Animation : scintillant.

Article 5. Visite sur site - Pilotage et suivi de la prestation

Une visite sur site après prise de rdv au moins 11 jours avant la date de remise des offres, auprès 
du service Éclairage Public et Illuminations (M. Bernard VIGNAL – bvignal@marseille.fr / / M. 
Jérémie DEIANA – jdeiana@marseille.fr) ) devra être organisée au cours de laquelle seront 
abordés les points suivants :

� Piquetage de l’emplacement
� Modalités de raccordement au réseau d’éclairage public
� Modalité d’accès à l’espace public

 Un  récépissé  de  visite  sera  fourni  aux  entreprises  et  devra  être  joint  à  l’offre  sous  peine
d’irrégularité.

Le pilotage et le suivi de la prestation se dérouleront sous l’autorité du Service Éclairage Public et
Illuminations de la Ville de Marseille.
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